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Equipes de Développement Juniors UCI (hommes ou femmes)
SAISON 2026
CONVENTION-CADRE DE DECLARATION D’UN(e) COUREUR-se U19 DANS L’EFFECTIF D’UNE EQUIPE DE DEVELOPPEMENT JUNIORS UCI.
· Dans le cas où le club postule au label en son nom propre, la convention peut être adaptée en supprimant la notion « club d’origine » dans les différents articles. 
· Dans le cas d’un coureur étranger, le comité régional est remplacé par la Fédération Nationale d’appartenance du coureur. 

Entre les soussignés :
1. [Nom du Club d’appartenance], dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé “Club d’origine”,
[bookmark: _Hlk193990496]2. [Nom de l’équipe labellisée] équipe de Développement Juniors UCI, dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé “Equipe de Développement Juniors UCI ”,
3. Le licencié/La licenciée, [Prénom, NOM, numéro de licence], représenté(e) par [nom du représentant] si mineur(e), en qualité de [père/mère/autres], ci-après dénommé “Le/La concerné(e)]”,
4. [Comité Régional X] (en référence à l’adresse administrative du club d’origine du licencié), dont le siège est situé à [adresse], représenté par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé “Comité Régional”,
5. Le cas échéant, la structure du PPF [Nom de la SEF / Nom du Centre de formation / Nom du Pôle espoir / Nom du Pôle France], représentée par [nom du représentant], en qualité de [fonction], ci-après dénommé “Structure PPF”.
Ci-après collectivement désignés les “Parties”,

PRÉAMBULE
Les Parties souhaitent mettre en place un cadre de collaboration pour l’intégration d’un ou d’une coureur.e dans l’effectif déclaré d’une équipe de Développement Junior UCI. Dans le cadre du cahier des charges du label proposé par la Fédération française de Cyclisme, elle peut apparaitre sous la forme d’une mise à disposition temporaire de coureurs entre leurs structures respectives, ou sous la forme d’une simple déclaration d’effectif si le coureur est licencié dans le club portant le label. 
Cette convention est rédigée dans le respect des règlements en vigueur de la Fédération Française de Cyclisme et des autorités compétentes en matière de cyclisme, à savoir :
· La déclaration d’un coureur dans l’effectif de l’équipe de développement juniors UCI est valable pour une saison route, et peut être reconduite la saison suivante. 
· Un coureur (homme ou femme) peut rester licencié dans son club d’origine si celui-ci est lié par la présente convention à l’équipe labellisée Développement Juniors UCI.
· Un(e) coureur s’engage dans une seule équipe de développement junior UCI.
· Un(e) coureur s’engage dans une seule équipe UCI et peut appartenir à un effectif d’une autre unique équipe Fédérale U19 ou une structure N

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT ET MODALITES
Dans le cas où le coureur est licencié dans le club portant le label, la présente convention fixe le cadre d’accompagnement du coureur dans la poursuite de son projet sportif. 
Dans le cas de structures labelisées sous forme d’ententes, ou affiliées à des équipes professionnelles WorldTeam ou ProTeam, le présent contrat a également pour objet de définir les modalités de mise à disposition annuelle, d’un coureur licencié dans l’un des clubs signataires, lui permettant ainsi d’évoluer sous les couleurs d’une autre équipe dans le cadre de compétitions spécifiques, d’événements sportifs ou de stages d’entrainement.
La mise à disposition est annuelle et sa durée est au maximum la saison sportive. Elle prendra fin soit à la date convenue de fin de saison route au 31 octobre, soit à l’issue d’une compétition spécifique.
La mise à disposition se fera dans le respect des règlements de la Fédération Française de Cyclisme et ne pourra avoir lieu qu’après validation administrative. (Références au sein du guide d’enregistrement annuel).

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DES PARTIES
Obligations du Club d’origine
· [bookmark: _Hlk193991650]Dans le cas d’une entente, si le club d’origine dispose d’une autre équipe de développement juniors UCI, il ne peut pas déclarer le licencié dans son équipe de développement juniors UCI.
· Il s’engage à garantir que le coureur est en règle avec les obligations fédérales et médicales
· Il s’engage à ne pas entraver le retour du coureur à l’issue de la mise à disposition.
 Obligations de l’équipe de Développement Juniors UCI
· L’Equipe de Développement Juniors UCI ne peut pas accueillir un ou une licencié(e) déjà déclaré dans l’effectif d’une autre équipe de développement juniors UCI.
· Elle s’engage à intégrer le coureur dans leur effectif et assurer son encadrement tout au long de la saison
· Elle s’engage à rédiger, en concertation avec le coureur, et les différents entraîneurs / DS de sa cellule de performance, un projet de performance et de développement individuel (PPDI) pour le coureur.
· Elle s’engage à ne pas nuire, ou entraver le projet sportif du coureur, ni sa santé physique, ni sa santé mentale.
· Elle s’engage à réunir tous les moyens en sa possession afin de garantir le bon équilibre entre le projet sportif, les objectifs de performance à long terme, et le plaisir pris par le coureur dans sa pratique.
· Elle s’engage à assurer le respect des règles sportives (dont le port du maillot de l’Equipe Développement Juniors UCI d’accueil quand le coureur est aligné en compétition avec l’Equipe Développement Juniors UCI) et administratives.
· Prendre en charge les éventuels frais engagés par le coureur selon accords entre les parties.
Obligations du Coureur
· Il/Elle s’engage à respecter les engagements pris avec l’Equipe Développement juniors UCI.
· Il/Elle s’engage à respecter les règlements fédéraux et les consignes des responsables sportifs.
· Il/Elle s’engage à informer l’ensemble des parties des évolutions potentielles de son projet sportif.

ARTICLE 3 – IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE DE PERFORMANCE DU COUREUR

ARTICLE 4 – IDENTIFICATION DU PROJET SCOLAIRE ET CITOYEN DU COUREUR
Définition du projet scolaire du sportif
· études / voie professionnelle suivies cette année, et objectifs annuels : ……………….
· projet scolaire ou professionnel à N+1 et N+2 : …………………….
Obligations et engagements de l’équipe de Développement Juniors UCI
· Elle s’engage à ne pas contraindre, nuire ou influencer le projet scolaire du sportif. 
· Elle s’engage à ne pas tenir rigueur au sportif de son incapacité à participer à une compétition ou un rassemblement en cas d’obligations scolaires ou professionnelles, ou en cas de priorité clairement exprimée ci-après du sportif vis-à-vis de sa scolarité. 
· Elle s’engage à garantir des temps réservés au travail scolaire pendant les périodes de regroupement ou de compétitions
· Elle s’engage à communiquer régulièrement avec le référent scolarité du coureur.
· Champ libre : ………
Obligations et engagements du référent scolarité déclaré
Le référent scolarité déclaré peut-être issu de n’importe quelle partie de la présente convention (club/équipe/CR ou sphère privée du sportif). 
· Il s’engage à garantir la bonne exécution du projet scolaire du sportif, dans le respect de ses objectifs personnels.
· Il s’assure de la cohérence des calendriers de compétition ou de regroupement au regard des contraintes scolaires.
· Il s’engage à alerter dans les plus brefs délais les différentes parties de la présente convention en cas de manquements observés, ou de risques de réalisation du projet scolaire du sportif. 
· Il s’engage, si besoin, à solliciter l’accompagnement du réseau fédéral et de l’équipe pédagogique de l’établissement scolaire du sportif afin de garantir le projet scolaire du sportif. 
· Champ libre : ……..
Demandes spécifiques du sportif et de ses parents : 
Champ libre : ………


ARTICLE 5  – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉ
Assurance du coureur
Le coureur demeure couvert par l’assurance liée à la licence souscrite auprès de son club d’origine. Toutefois, l’Equipe de Développement Juniors UCI d’accueil devra souscrire toute assurance complémentaire si nécessaire.
Champ libre : ………
Responsabilité
Chaque entité assume sa responsabilité vis-à-vis du coureur pendant la période où il évolue sous ses couleurs.
Champ libre : ……..

ARTICLE 6 – CONDITIONS MATERIELLES ET FINANCIÈRES 
[détailler les conditions matérielles et financières de l’intégration du coureur dans l’effectif de l’équipe de développement juniors UCI]
· Les conditions matérielles éventuelles (prêt d’un vélo, prêt d’accessoires, partenariats matériels spécifiques…) sont détaillées ci-après : 
………………………….

· Les conditions financières éventuelles (prise en charge des frais de déplacements, hébergement, participations du coureur ou du club…) sont détaillées ci-après : 
………………………….

[pour éviter tout conflit, il est demandé aux parties de préciser dans quelles circonstances le coureur peut utiliser du matériel ou des tenues d’une structure. Les parties sont libres de rédiger ces différents points, et de copier/coller/modifier les trames suivantes]

Avec le club d’origine : Lors de rassemblements [entraînement / stage / avant ou après compétition / moments de vie collectifs], le sportif [peut / doit] utiliser [les tenues / le matériel] de [du club / de l’équipe de développement juniors UCI / du comité régional / personnel]. Champ libre : …….

Avec l’équipe de développement juniors UCI : Lors de rassemblements [entraînement / stage / avant ou après compétition / moments de vie collectifs], le sportif [peut / doit] utiliser [les tenues / le matériel] de [du club / de l’équipe de développement juniors UCI / du comité régional / personnel]. Champ libre : ………

Avec le comité régional ou la structure PPF : Lors de rassemblements [entraînement / stage / avant ou après compétition / moments de vie collectifs], le sportif [peut / doit] utiliser [les tenues / le matériel] de [du club / de l’équipe de développement juniors UCI / du comité régional / personnel]. Champ libre : …….

Lors des entraînements personnels : le sportif [peut / doit] utiliser [les tenues / le matériel] de [du club / de l’équipe de développement juniors UCI / du comité régional / personnel]. Champ libre : …….


ARTICLE 7 – ACCORDS DE CALENDRIER
Les parties sont conscientes que le calendrier établis en début de saison reste prévisionnel. La méthode proposée ci-après peut être reproduite en cours de saison en cas de mise à jour du calendrier. Elle permet à chacune des parties de conserver une cohérence et d’éviter les conflits potentiels. 
Déclaration du calendrier prévisionnel de l’équipe de développement UCI pour la saison et pour le coureur (stage + compétitions):
Dates 1 : ……..
Dates 2 : ……..
Dates 3 : ……..
…. 

Identification des conflits, contraintes ou blocages potentiels (scolarité, sélections régionales ou nationales, programme sportif du club, équilibres de la charge d’entraînement, cohérence avec le PPDI…) : 
Conflit 1 : ………..
Conflit 2 : ………..
Conflit 3 : ………..
…..

Remédiations des conflits, avec priorisation ou renoncement des actions en fonction des structures (club / équipe / Comité régional) : 
Remédiation conflit 1 : ………..
Remédiation conflit 2 : ………..
Remédiation conflit 3 : ………..
….

ARTICLE 8 – ACCORDS DE VISIBILITE ET DE COMMUNICATION
L’objet de cet article est de garantir la juste visibilité des différentes structures de formation et de leurs partenaires. Les parties sont libres d’ajouter des points sur les trames suivantes]
Obligation de l’ensemble des parties :
· Elles s’engagent à respecter le droit à l’image et aux données personnelles du sportif, conformément aux règlementations en vigueur. 
· Elles s’engagent à ne pas forcer, contraindre ou influencer le sportif à utiliser ses réseaux sociaux personnels pour communiquer sur l’image d’une des parties. 
· Elles s’engagent à ne pas nuire à la réputation ou à l’image du sportif qu’elles intègrent, ni à l’image et à la réputation des parties prenantes de cette convention. 
· Elles s’engagent respecter les engagements pris dans l’article 6, notamment en cas de champs d’activité et d’influence similaires entre un partenaire de l’équipe de développement juniors UCI, et un partenaire du club ou du comité régional (exemple : banques concurrentes).
· Champ libre : ………

Obligations et engagements de l’équipe de Développement Juniors UCI
· Elle s’engage à communiquer sur ses réseaux sociaux, site internet, et supports de communication : le nom du club d’origine du sportif, le maillot et/ou le logo du club d’origine du sportif.
· Elle s’engage à fournir au club d’origine la maquette graphique de son maillot et/ou de son logo si celui-ci le demande.
· Champ libre : ………

Obligations et engagements du club d’origine dans le cas d’une entente ou d’une équipe professionnelle
· Il s’engage à fournir à l’équipe de développement juniors UCI la maquette graphique de son maillot et/ou de son logo.
· Il est libre de communiquer sur ses réseaux sociaux, site internet ou supports de communication le fait que son licencié est membre de l’équipe de développement juniors UCI.
· Champ libre : ……..

Obligations et engagements du Comité Régional
· Il est libre de communiquer sur ses réseaux sociaux, site internet ou supports de communication le fait que le sportif est membre de l’équipe de développement juniors UCI et du club d’origine.
· Dans ses supports de diffusion de sélection, il peut préciser que le coureur est membre de l’équipe de développement juniors UCI
· Champ libre : ……..

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS PARTICULIERES
Si un sujet n’était pas traité ci-dessus, il peut l’être dans cet article, laissé libre aux différentes parties. 
……………….

ARTICLE 10 – LITIGES ET DROIT APPLICABLE, ET DISPOSITIONS FINALES
Tout litige relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention sera soumis à la juridiction compétente et au droit applicable en France. La Fédération Française de Cyclisme se réserve le droit de suspendre, ou de ne pas renouveler le label équipe de développement juniors UCI en cas de manquement grave.
Avenants
Toute modification du présent contrat devra faire l’objet d’un avenant signé par toutes les Parties.
Entrée en vigueur
Le présent contrat entre en vigueur à compter de la date de signature par toutes les Parties.


Fait à [lieu], le [date]
En quatre exemplaires originaux, un pour chaque Partie.
Signatures :
Le/La licencié(e) et ses représentants légaux si mineur : [Nom, Signature]
Le Club d’origine : [Nom, Signature]
L’équipe labellisée Développement Juniors UCI : [Nom, Signature]
Le Comité Régional (en référence à l’adresse administrative du club d’origine du licencié) : [Nom, Signature]
Le responsable de la structure du PPF : [Nom, Signature]


Le Sportif
……….


L’entraîneur perso ou de la structure PPF
………….


Entraîneur ou DS ou manager référent du club d'origine
………….


L’entraîneur ou DS ou manager référent de l’équipe Devo juniors UCI 
……………


Le médecin référent
…………..


Le kiné référent
………….


Le psychologue du sport référent
…………


Autre ?
………….


Référent scolarité
………….
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